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Le contexte

Les quatre programmes spécifiques « Cooperation », « Ideas », « People » et « Capacities » ont été conçus de manière à ce que le septième Programme Cadre puisse opérer un effet de levier positif le plus fort possible sur tous les investissements publics et privés dédiés à la recherche et à l’innovation en Europe durant la période 2007-2013. La Commission a l’intention de recourir à des agences exécutives pour mettre en œuvre et gérer bon nombre de programmes, dont éventuellement le programme « People ». 

Le PCRD devant durer sept ans, il faut par ailleurs pouvoir modifier sans trop de difficultés certaines règles du jeu. Les programmes spécifiques doivent donc rester assez généraux, car difficiles à modifier, tandis que les programmes de travail qui comprendront tous les détails, seront revus chaque année. Les comités de programmes voient ainsi implicitement leur rôle renforcé. La participation active des PME sera recherchée, et spécialement dans le programme « People », des simplifications devant intervenir. Le manque de perspectives financières précises laisse toutefois un « flou » important sur le montant qui pourrait être dédié à ce programme (7.129 Millions € ?). 

Les objectifs

Le programme « People » a pour objectif central de renforcer les ressources humaines consacrées à la recherche et à l’innovation en Europe, tant d’un point de vue qualitatif que quantitatif. Il faut d’abord attirer les jeunes vers les carrières de la recherche scientifique et leur offrir une formation initiale de qualité, puis ensuite retenir en Europe les meilleurs talents, et enfin tenter d’en recruter d’autres dans les différentes régions du monde.·

Par ailleurs, la formation des chercheurs tout au long de la vie, et la structuration de « leurs parcours » en carrières dignes de ce nom constituent un autre enjeu déterminant. ·
Une participation accrue de l’industrie est également souhaitée. La formation scientifique des jeunes chercheurs doublée de compétences complémentaires (en matière de gestion de projets, de propriété intellectuelle, d’aptitudes linguistiques, d’ouverture à l’entreprenariat, etc) devra leur permettre d’effectuer de la recherche dans le secteur public mais aussi en entreprise (dont les PME) durant leur carrière. ·


La dimension internationale du programme doit être renforcée. Au delà de la pérennisation des bourses sortantes « post-doctorales » (OIF : Outgoing International Fellowships) qui impliquent un retour obligatoire (temporaire) en Europe, l’objectif affiché est celui d’un renforcement de la coopération internationale avec les pays du voisinage, et les pays qui ont signé avec l’UE un accord de coopération en matière de Science et de Technologies.  

Le contenu : les actions

De façon générale, les actions Marie Curie restent ouvertes à tous les domaines de recherche. Les thèmes sont librement choisis par les demandeurs (sauf à considérer l’implication d’aspects éthiques qui interdisent le financement de certains projets au niveau de l’UE). Il faut noter néanmoins, que certaines actions peuvent faire l’objet d’appels ciblés concernant des thématiques particulières, des types précis d’organisation, ou certaines régions pour répondre à des besoins particuliers qui seraient identifiés au niveau de l’UE. Des appels à propositions conjoints avec d’autres programmes spécifiques du FP7 sont également envisageables. En outre l’équilibre des genres doit être activement promu (l’objectif de participation des femmes à ces actions doit être d’au moins 40%). 

1. La formation initiale des chercheurs

Cette action concerne la formation des thésards ou plus généralement des chercheurs pendant les quatre premières années de leur existence professionnelle. Une année additionnelle est possible, si nécessaire, pour la formation initiale de cette population. Cette formation de haute qualité doit s’effectuer par le biais d’un programme transnational organisé par un réseau d’institutions de différents pays européens ou associés appartenant aussi bien aux secteurs public que privé. Les organisations participantes au réseau doivent jouer un rôle complémentaire, le réseau mettant sur pied un programme de formation conjoint, répondant à des besoins dans un domaine scientifique déterminé, mais faisant référence à des champs interdisciplinaires et autres thématiques émergentes. Si la formation initiale des chercheurs doit être centrée sur les aspects scientifiques et technologiques, des modules complémentaires de formation doivent leur être dispensés (concernant l’éthique, les aspects de communication, etc). La participation directe ou indirecte d’entreprises est un élément important du dispositif. Une reconnaissance mutuelle des formations dispensées et éventuellement des diplômes délivrés est vivement souhaitée. Il faut noter qu’une seule institution de recherche peut, si elle dispose des partenariats appropriés être éligible à une telle action. Cette dernière permettra le recrutement de thésards, ou de chercheurs “débutants”, et offrira l’opportunité de recruter, sur une chaire académique ou dans une position équivalente au sein d’une entreprise, un chercheur confirmé de haut niveau. Il sera également possible par l’intermédiaire de cette action d’organiser des écoles d’été, et des cours et ateliers spécialisés à destination des jeunes chercheurs. 

Commentaire : Comme anticipé, les MCN (Marie Curie Network) regroupent 4 anciennes actions: les EST, les RTN, les EXC (Chaires Marie Curie), et les SCT (Séries de Cours de haut niveau). La définition semble être toutefois plus proche des EST (Early Stage Training) que des RTN (Research and Training Network). En effet, les réseaux Marie Curie (MCN) n’offrent plus vraiment la possibilité de financer des post-doctorants. Par ailleurs, la durée de vie ces réseaux n’est pas précisée (plus longue ?). C’est l’action phare du programme « People ».

2. La formation tout au long de la vie et la structuration des carrières

Cette action concerne les chercheurs expérimentés, c’est à dire ceux qui ont effectué plus de quatre années de travail dans un laboratoire, ou ceux qui sont titulaires d’une thèse. A différents moments de leurs carrières, les chercheurs peuvent avoir besoin de diversifier leurs connaissances (pluri-disciplinarité), ou choisir d’entreprendre des expériences inter-sectorielles (séjour dans un laboratoire privé), ou encore d’effectuer une mobilité géographique en Europe. Le but de cette action est de permettre au chercheur d’atteindre au plus vite une position de responsabilité (principal investigator) dans le secteur public ou privé. Mais elle a aussi pour objectif d’aider un chercheur à reprendre sa carrière après une interruption, et d’assurer la réintégration de chercheurs partis exercer leur activité en Europe mais dans un autre pays que le leur. Cette action est donc plutôt dédiée à des chercheurs confirmés (senior profile). 

La mise en œuvre de cette action peut s’effectuer à l’aide de deux mécanismes :·

· Un soutien apporté (comme avant) par les instances de l’UE aux chercheurs les plus prometteurs et les plus talentueux des pays membres et des pays associés, fondé sur une demande conjointe faite par le chercheur et l’institution hôte. Une bourse de réintégration dans le pays d’origine peut être prévue, à l’issue de la phase sortante transnationale. ·


· Le co-financement par la Commission, de programmes régionaux, nationaux, ou internationaux dans le domaine de la formation par la recherche, dans la mesure où les objectifs poursuivis par ces programmes seraient en cohérence avec ceux décidés au niveau de l’Europe (mobilité transnationale, etc). Lors d’appels à propositions, certains programmes pourraient être sélectionnés, et partiellement financés si aucune limitation n’est mise quant à l’origine ou à la destination des candidats individuels. Des organisations publiques ou privées sont éligibles ainsi que des institutions internationales. 

Les deux modes de mise en œuvre fonctionneront en parallèle. Au cours du 7ème Programme Cadre, une étude d’impact prendra place pour déterminer les qualités de chaque dispositif, et décider de ce qui sera fait par la suite. Commentaire : Les bourses EIF (Intra European Fellowship) et les bourses ERG (European Reintegration Grant) se trouvent regroupées dans ce dispositif dédié à la formation du chercheur tout au long de la vie. Le mode de co-financement proposé est encore imprécis (CERN, EMBL, ?). La mobilité intersectorielle qui semble souhaitée ne paraît cependant pas disposer du même dispositif que la mobilité géographique contrairement à certaines attentes. 

3. Le partenariat Industrie / Académie 

Il s’agit d’encourager et de développer la coopération entre les organisations de recherche publique, et les entreprises privées, en particulier les PME, et ceci grâce à des programmes (TOK : Transfer of Knowledge dans le 6ème PCRD) de durée plus importante. Cette action sera mise en œuvre à travers des programmes de coopération entre institutions d’au moins deux pays membres ou associés différents, et organisés d’une manière plus souple qu’auparavant. Le soutien communautaire pourra prendre une ou plusieurs des formes suivantes:- Le financement de “détachements” de chercheurs appartenant aux deux secteurs (Industrie, Académie);- L’accueil temporaire de chercheurs expérimentés des deux secteurs, sans qu’il ait été prévu initialement dans le projet;- L’organisation d’ateliers et de séminaires;- L’achat de petits matériels à destination de PME.Commentaire : Si un peu plus de souplesse apparaît dans la mise en œuvre des TOK-IAP (Industry Academy Partnership), on peut se demander si cela sera suffisant pour que cette action, qui n’a jamais encore remporté le succès escompté, soit à l’avenir plébiscitée par les différents acteurs. Il faut par ailleurs noter que les TOK-DEV ont été transférés dans le programme « Capacities » au titre des actions devant permettre aux nouveaux pays membres « d’ exprimer tout leur potentiel ».

4. La dimension internationale

Elle est prise en compte à la fois par le biais d’instruments en faveur d’une meilleure structuration de la carrière du chercheur, et d’outils tendant à renforcer la coopération internationale.·


Pour ce qui concerne la carrière des chercheurs, les soutiens communautaires seront accordés via:- Les OIF (Outgoing International Fellowships) pour les chercheurs expérimentés, avec un retour temporaire obligatoire en Europe. Ils pourront ainsi diversifier leurs savoirs, et acquérir des connaissances complémentaires.- Les IRG (International Reintegration Grants) qui permettront aux chercheurs expérimentés de revenir en Europe après un séjour dans un pays tiers. On pourra en plus grâce à cela, rester en contact avec les « diasporas » de chercheurs travaillant dans les autres régions du monde. ·


Pour ce qui est de la coopération internationale s’effectuant par le biais des chercheurs, le financement passe par :

· Les bourses IIF (Incoming International Fellowships) de manière à attirer les talents (avec une phase de retour éventuellement financée pour les pays émergents), et à établir des relations suivies avec les chercheurs, et les équipes de recherche des pays tiers. 

· Le soutien à des partenariats entre plusieurs institutions de recherche en Europe et à une ou plusieurs organisations issues de pays du voisinage, ou de pays ayant signé une convention de partenariat avec l’Europe en matière de S&T. Sur la base de programmes conjoints, un soutien communautaire sera fourni pour permettre, dans l’optique d’un bénéfice mutuel, de courts échanges de chercheurs, et l’organisation de conférences. 

Commentaire : On ne note pas d’avancée majeure dans le système, même si la coopération avec des pays du voisinage et des pays tiers est évoquée explicitement. Certaines évolutions vers plus de souplesse pourront cependant intervenir au niveau du programme de travail (par exemple pour les IRG, éligibilité avec 3 ans seulement de séjour dans les pays tiers au lieu de 5 ans précédemment,…). 

5. Les actions spécifiques

Pour permettre la création d’un véritable marché européen du travail dédié aux chercheurs, des actions d’accompagnement pourront être mises en place de façon à supprimer les obstacles à la mobilité. Ces actions devront avoir pour objectif également d’informer mieux l’opinion publique (EXA : Excellence Awards, prix Marie Curie) pour qu’elle prenne conscience des enjeux en la matière. 

Conclusion 

La Commission devra proposer un programme de travail très précis pour mettre en œuvre ce programme « spécifique » qui se révèle « très général » en fait. Le comité de programme sera certainement consulté sur tous ces sujets. Bien sûr, le nombre d’actions a fortement diminué, mais on peut espérer que le souci de simplification de la Commission ne s’arrêtera pas là, c’est à dire que les délais de production des résultats et des contrats seront significativement raccourcis. Les principes contenus dans la Charte Européenne du chercheur et dans le Code de bonne conduite en matière de recrutement, ne figurent qu’en filigrane dans le texte (exemple: les programmes cofinancés, sont supposés offrir des conditions de travail appropriées aux chercheurs), ce qui peut surprendre, mais peut être, n’est ce pas la place de telles considérations dans un programme spécifique. On peut s’attendre par contre à ce que, dans le programme « Ideas », une action vienne remplacer les EXT (Excellence Teams) du programme précédent d’actions Marie Curie qui ont disparu ici. Mais à quel terme ? 2007 se rapproche très vite de nous. Globalement, beaucoup reste à décider financièrement, et à écrire, pour que l’on puisse se faire une idée claire du futur programme d’actions Marie Curie.

Lien vers le programme spécifique « People » : 
http://europa.eu.int/comm/research/future/documents_en.cfm 
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